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1 Synthèse des résultats de la révision
1.1 Préambule

Le présent rapport se base sur les instructions du guide «Révision des participants SIX Swiss Exchange / Scoach Suisse». Le rapport fournit exclusivement des informations sur les champs de révision désignés dans le programme de révision pour l'année impaire de SIX Exchange Regulation. 

Nous attirons l’attention du lecteur sur les points suivants:

· La structure du rapport tient compte des dispositions du guide «Révision des participants SIX Swiss Exchange / Scoach Suisse». Nous vous recommandons de lire ce rapport en parallèle avec ce document. 

Le guide «Révision des participants SIX Swiss Exchange / Scoach Suisse» définit les différentes étendues de l’audit (audit
, revue succincte
 ou audit de plausibilité
). Le présent rapport y fait explicitement référence.

· Une assurance positive (audit) ou négative (revue succincte ou audit de plausibilité) est fournie en fonction de chaque étendue de l’audit. Les assurances négatives («negative assurance») ont une force probante inférieure à celle des assurances positives («positive assurance»).

Le présent rapport est destiné au conseil d’administration de [nom de la banque] et est également adressé à SIX Exchange Regulation ainsi qu’à la direction générale et au responsable de la révision interne. Le rapport ne saurait être communiqué à des tiers sans autorisation préalable. Il peut contenir des données protégées par l'art. 47 LB ou d’autres lois. Les destinataires du rapport sont tenus à le traiter en toute confidentialité.
1.2 Irrégularités et fixation de délais
1.2.1 Irrégularités et fixation de délais de l’année de référence
Aucune 

ou

	Irrégularité
	Point soumis à révision
	Chiffre dans le rapport
	Page du rapport
	Délai

	
	
	
	
	


Les violations concernant le cadre réglementaire et les faiblesses organisationnelles observées (même résolues entre temps) doivent être mentionnées et un délai pour leur résolution sera fixé. Toute résolution éventuelle de la violation ou de la faiblesse doit être indiquée, de même qu'il convient de mentionner que la mise en demeure n’est plus nécessaire.
1.2.2 Irrégularités et fixation de délais de l’année précédente
Pas d’irrégularités commises pendant l’année précédente qui concernent les dispositions du cadre réglementaire de SIX Swiss Exchange / Scoach Suisse conformément au programme de révision pour l’année [paire / impaire] de SIX Swiss Exchange / Scoach Suisse.
ou

	Irrégularité
	Point soumis à révision
	Chiffre dans le rapport de l’année précédente
	Page du rapport de l’année précédente 
	Résolution

	
	
	
	
	


Les points de révision qui ont donné lieu à des irrégularités l’année précédente doivent être contrôlés indépendamment des années paires/impaires. La résolution de ces irrégularités doit être décrite. Les irrégularités de l’année précédente résolues en partie ou en totalité doivent être reprises sous le chiffre 1.2.1 «Irrégularités et fixation de délais de l'année de référence».
2 Prises de position des réviseurs sur le respect de certaines dispositions du cadre réglementaire de SIX Swiss Exchange / Scoach Suisse
2.1 Admission des traders 
2.1.1 Reconstitution de la suppléance (chiffre 3.3.1.4)
Fait à éclaircir: 
Il s agit de vérifier si la reconstitution de la suppléance soit assurée et le cas échéant comment elle est assurée.
	Audit
	Revue succincte (review)
	Audit de plausibilité



Résultat de l’enquête : oui / non (en cas de réponse négative, fournir des précisions supplémentaires et formuler des irrégularités / recommandations le cas échéant)
Conclusion

Audit

Sur la base de notre travail de révision, nous concluons que les dispositions …ont été respectées.

Revue succincte (review) 
Dans le cadre de notre revue succincte, nous n’avons pas constaté d'éléments nous amèneraient à penser que les directives….n’ont pas été respectées.

Audit de plausibilité 
Dans le cadre de notre audit de plausibilité, nous n’avons pas constaté d'éléments nous amèneraient à penser  que les directives….n’ont pas été respectées.
2.2 Systèmes techniques 
2.2.1 Attribution d’un numéro d‘identification (chiffre 3.3.2.1)

Fait à éclaircir: 
Il s agit de vérifier si chaque système technique peut être attribué à un numéro d’identification d’un trader enregistré.
	Audit
	Revue succincte (review)
	Audit de plausibilité



Brève description des mesures prises (le cas échéant) par le participant pour s’en assurer
2.3 Accès au système de bourse réservé aux applications automatisées des participants
2.3.1 Ordres des « clients DEA » (chiffre 3.3.4.1)
Fait à éclaircir:

Il s’agit de vérifier dans le cadre de la révision que le participant possède les systèmes appropriés lui permettant de surveiller et de filtrer les ordres émanant de « clients DEA », et dans l’affirmative de déterminer les critères qui seront appliqués.
	
	Revue succincte (review)
	Audit de plausibilité


Décrire brièvement si cela a été fait et si oui, fournir une synthèse du résultat des procédures d'audit. Le cas échéant, formuler des irrégularités / recommandations.
2.3.2 Possibilités techniques du participant concernant  les « clients DEA » (chiffre 3.3.4.2)
Fait à éclaircir:

Il s’agit de vérifier que le participant possède a la possibilité technique d’arrêter les ordres des « clients DEA ».
	Audit
	Revue succincte (review)
	Audit de plausibilité


Décrire brièvement si cela a été fait et si oui, fournir une synthèse du résultat des procédures d'audit. Le cas échéant, formuler des irrégularités / recommandations.

2.4 Transmission des informations du marché (3.3.5)
Fait à éclaircir:

Il s’agit de vérifier si, et le cas échéant, dans quelle mesure des informations du marché sont diffusées à des tiers extérieurs à l’établissement, et si cette transmission s’effectue en conformité avec les dispositions de SIX Swiss Exchange / Scoach Suisse et de la société affiliée, SIX Exfeed. Il s’agit en outre de vérifier que le nombre d’utilisateurs « real time » et d’autres services assujettis au versement d’une redevance nécessaire au calcul des taxes sur les cours boursiers (exchange fees) soient déclarés correctement, conformément aux tarifs SIX Exfeed en vigueur.
	Audit
	Revue succincte (review)
	Audit de plausibilité


Décrire brièvement si cela a été fait et si oui, fournir une synthèse du résultat des procédures d'audit. Le cas échéant, formuler des irrégularités / recommandations.

2.5 Transactions fictives (chiffre 3.3.7)
Fait à éclaircir:

Il s’agit de contrôler la façon dont le participant veille à prévenir toute transaction fictive ou ordre fictive. Il convient notamment de vérifier les mesures prises par le participant pour empêcher les ordres réciproques passés pour compte propre (nostro) par le participant ou les ordres réciproques passés pour le compte du même client (notamment pour les « clients DEA »). Si des infractions ont été constatées durant l’exercice, il convient de détailler les mesures prises et leurs motifs.

	Audit
	Revue succincte (review)
	Audit de plausibilité


Décrire brièvement comment le participant s’en assure ou l’empêche, et fournir une synthèse du résultat des procédures d’audit. Le cas échéant, formuler des irrégularités / recommandations.
2.6 Obligation de traiter en bourse
2.6.1 Conformité entre la conclusion de la transaction et l’annonce (chiffre 3.3.8.1)
Fait à éclaircir:

D’une part, il s’agit de vérifier si, concernant les transactions hors bourse en deçà des limites prescrites, le moment de conclusion effective de la transaction correspond à celui annoncé à SIX Swiss Exchange / Scoach Suisse. D’autre part, il convient de contrôler si les transactions hors bourse en deçà des limites prescrites ont bien été effectuées après la clôture du négoce.
	Audit
	Revue succincte (review)
	Audit de plausibilité


Décrire brièvement les mesures prises par le participant et fournir une synthèse du résultat des procédures d’audit. Le cas échéant, formuler des irrégularités / recommandations.
2.6.2 Ordres groupés et «Portfolio Trades» (chiffre 3.3.8.2)
Fait à éclaircir:

Il s’agit de vérifier que lors de la saisie d’ordres groupés et de «Portfolio Trades», ceux-ci se présentent effectivement à la définition donnée par le cadre réglementaire en vigueur et s’ils sont marqués avec le Trade Type Code « D » si  le prix diverge du prix de marché au moment de l’annonce.
	Audit
	Revue succincte (review)
	Audit de plausibilité


Décrire brièvement les mesures prises par le participant et fournir une synthèse du résultat des procédures d’audit. Le cas échéant, formuler des irrégularités / recommandations.
2.7 Obligation d’annoncer les transactions

2.7.1 Annonce de l’ensemble des transactions (chiffre 3.3.10.1)
Fait à éclaircir:

Il s’agit de vérifier que les transactions hors bourse soumises au devoir d’annonce sont déclarées correctement et entièrement à la bourse ou à l’instance pour les déclarations.

	Audit
	Revue succincte (review)
	Audit de plausibilité


Décrire brièvement les mesures prises par le participant et fournir une synthèse du résultat des procédures d’audit. Le cas échéant, formuler des irrégularités / recommandations.
2.7.2 Délai entre la date de conclusion et l’annonce (chiffre 3.3.10.2)
Fait à éclaircir:

Eu égard aux transactions hors bourse, il convient de contrôler le respect du délai d’annonce prescrit à compter de la conclusion d’une transaction.

	Audit
	Revue succincte (review)
	Audit de plausibilité


Décrire brièvement les mesures prises par le participant et fournir une synthèse du résultat des procédures d’audit. Le cas échéant, formuler des irrégularités / recommandations.
2.7.3 Identification correcte des transactions (chiffre 3.3.10.3)
Fait à éclaircir:

Il s’agit de vérifier que les transactions boursières dans le carnet d’ordres et hors carnet d’ordres soient correctement identifiées (Agent, Nostro, D, DR).
	Audit
	Revue succincte (review)
	Audit de plausibilité


Décrire brièvement les mesures prises par le participant et fournir une synthèse du résultat des procédures d’audit. Le cas échéant, formuler des irrégularités / recommandations.
2.7.4 Utilisation correcte des fonctionnalités d’annonce (chiffre 3.3.10.4)
Fait à éclaircir:

Il convient de vérifier que la fonctionnalité utilisée lors de l’annonce de transactions boursières hors carnet d‘ordres soit correcte.

	Audit
	Revue succincte (review)
	Audit de plausibilité


Décrire brièvement les mesures prises par le participant et fournir une synthèse du résultat des procédures d’audit. Le cas échéant, formuler des irrégularités / recommandations.
2.7.5 Correspondance entre le journal et les annonces à SIX Swiss Exchange / Scoach Suisse (chiffre 3.3.10.5)
Fait à éclaircir:

Il s’agit de vérifier la correspondance entre les saisies dans le journal et les annonces faites par le participant à SIX Swiss Exchange / Scoach Suisse.

	Audit
	Revue succincte (review)
	Audit de plausibilité


Décrire brièvement les mesures prises par le participant et fournir une synthèse du résultat des procédures d’audit. Le cas échéant, formuler des irrégularités / recommandations.
2.8 Autres remarques et constatations
Exposé des remarques et constatations complémentaires en relation avec l'examen de certaines dispositions issues des règlements de la SIX Swiss Exchange / Scoach Suisse.

3 Prise de position des réviseurs sur les procédures d’audit supplémentaires demandées par SIX Swiss Exchange / Scoach Suisse pour un institut spécifique

Il s’agit de traiter ici des informations et procédures d’audit souhaitées par la SIX Swiss Exchange / Scoach Suisse pour un institut spécifique et de leurs résultats (p. ex. audit subséquent concernant des remarques et faiblesses spécifiques dans le rapport de gestion de l’exercice précédent; champs d'audits spécifiques à un institut etc.).
4 Informations complémentaires
Espace réservé à d’éventuelles explications et informations complémentaires. Ces informations sont menées à titre purement informatif et ne sont pas liées à l’audit de la société de révision. On peut par exemple mentionner ici les enquêtes déjà effectuées ou encore en cours de SIX Swiss Exchange / Scoach Suisse.
� 	Si un négociant en valeurs mobilières est à la fois un participant de SIX Swiss Exchange et de Scoach Suisse, il lui suffit d’envoyer un seul et même rapport pour les deux bourses. Si le négociant en valeurs mobilières est uniquement un participant de SIX Swiss Exchange, veuillez l'indiquer ici en biffant [et Scoach Suisse].


� 	Dans le cas de l’audit, la société de révision choisit une approche orientée sur les risques. Cela signifie qu’elle se fait au préalable une image de la qualité et de la fiabilité du Système de Contrôle Interne (SCI) au moyen d’audits orientés processus (audit de système). L’appréciation du SCI est corroborée par des audits de validation. Dans le cadre des audits de validation, le choix des sondages dépend de l’appréciation du niveau de qualité du SCI et de la situation des risques. Le principe du caractère significatif doit en l’occurrence toujours être observé.


�  	La revue succincte («review») se limite principalement à des enquêtes et à des procédures analytiques. C’est la raison pour laquelle elle implique une assurance de degré modéré («moderate assurance») qui devrait permettre de déceler des anomalies ou des lacunes significatives, sans toutefois atteindre la même sécurité que celle obtenue lors d’un audit.


� 	L’audit de plausibilité fait partie d’un contrôle analytique dans le cadre d’une revue succincte. Des valeurs comparatives sont en l’occurrence compulsées (budget/réalisation, année précédente, comparaison par branche, etc.) ou des calculs forfaitaires sont effectués afin de juger si la valeur indiquée correspond à la valeur estimée. Une concordance parfaite des données contrôlées avec les valeurs comparatives retenues respectivement avec les valeurs approximatives calculées n’implique pas dans ce cas un résultat jugé correct. L’objectif premier est la conception d’une plausibilité logique fondée sur la réalité.


� 	En grisant le champ correspondant, on indiquera la profondeur de vérification choisie par la société de révision pour chaque point particulier.





� 	En grisant le champ correspondant, on indiquera la profondeur de vérification choisie par la société de révision pour chaque point particulier.
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